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1 - Introduction

1.1 Principe
La dématérialisation de l’expertise de justice s’insère 
dans une action intégrée de la démarche générale 
de modernisation de l’Etat avec :
- La mise en place d’un espace collaboratif 
d’échange : l’Espace Sécurisé d’Expertise (ESE)
- L’emploi d’outils d’identification et d’authentification 
forts :

– Signature numérique des écrits de l’expert (notamment le 
rapport)

– Certificat classe 3+ sur une carte d’expert
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1.2 Les textes

art. 748-1 à 748-6 du CPC
– Les envois, …, peuvent être effectués par voie 

électronique…
– Le destinataire des envois,…doit consentir 

expressément à l’utilisation de la voie électronique
– Les envois, …font l’objet d’un avis électronique de 

réception adressé par le destinataire…
– Les procédés techniques utilisés doivent garantir… la 

fiabilité de l’identification des parties à la communication 
électronique, l’intégrité des documents…

Nota : Restent sous forme de lettres R. avec A.R. :
– La convocation des parties à la 1ère réunion (art. 160 CPC)
– La notification de taxe aux parties (art. 724 CPC)
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1.3 Le concept de l’outil OPALEXE 
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1.3 - L’ Espace Sécurisé d’Expertise
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1.3 - Les dossiers thématiques
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1.3 - le dépôt des documents
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1.3 - La consultation des documents
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1.4 La dématérialisation

– Le « zéro papier »
– Le renforcement du principe de la contradiction
– La confidentialité assurée par le certificat électronique
– La traçabilité des échanges (l’horodatage)
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2 – LA CARTE D’EXPERT

– 2.1 La carte d’expert de justice
– 2.2 Les pré-requis
– 2.3 Le test de bon fonctionnement
– 2.4 L’export du certificat
– 2.5 Les cas particuliers
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2.1 - La carte d’expert de justice

 La carte comporte le certificat électronique
– carte d’identité électronique sous la forme d’une carte à puce
– elle permet de s’identifier sur Internet
– elle permet de signer électroniquement 
– elle permet d’assurer l’intégrité des documents échangés
– elle est opposable aux tiers en vertu des lois et règlements sur la signature 
électronique
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2.2 – La carte d’expert : les pré-requis

Rappel des pré-requis :
 Vous possédez les éléments suivants :

– La carte d’expert avec certificat électronique Certeurope 
Classe 3+ qui vous a été délivrée.

– Le code PIN, que vous avez reçu par courrier postal

 Votre ordinateur fonctionne sous :
– Microsoft Windows XP – Vista – 7 

 Vous utilisez le navigateur Internet Explorer (version 7 
minimum et 9 conseillé) ou Mozilla Firefox…

NB : Il est nécessaire de se connecter sous un compte avec les 
privilèges « administrateur » avant de commencer l’installation
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2.3 La carte d’expert – test de bon fonctionnement
Test du bon 
fonctionnement
de la carte
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2.4 La carte d’expert – l’export du certificat

 Exporter son certificat
– Se connecter 
– Cliquer sur « information sur votre certificat »
– Puis « téléchargez votre certificat »
– Enfin « enregistrer » le fichier sur votre ordinateur

 Utilité 
– Lorsque vous faites partie d’un collège expertal, 

vous pouvez transmettre, à l’expert en charge de 
l’administration de l’ESE, votre certificat
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2.5 La carte d’expert – cas particuliers

Manuels d’installation Windows et Mac
Révocation d’urgence (page 28 du manuel Win.)
 Code PUK – code de déblocage (page 29)
 Déblocage du certificat (page 30)
 Changement de code PIN (page 32)

Attention la saisie successive de 3 codes PUK 
erronés bloquera définitivement le certificat sur 
votre carte
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PAUSE
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3 - OPALEXE  (présentation et application pratique)

3.1 - Les 2 espaces  sécurisés : apprentissage et réel
3.2 - Les auto inscriptions et attributions des certificats
3.3 - L’accueil
3.4 - La création du dossier

 Le nommage
 Accès  et gestion de l’expertise

3.5 - La création des participants
 Le nommage - l’annuaire
 Les situations - Les participants

3.6 - Les répertoires
3.7 - Le dépôt des pièces
3.8 - Le téléchargement des pièces
3.9 - Les messages du serveur
3.10 - le dépôt du rapport
3.11 - Les coûts
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3.1 - Deux espaces sécurisés

 Un espace pour l’apprentissage
– Sans facturation de prestations

 Un espace réel
– Avec la facturation des prestations
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3.2 Auto inscription et attribution de 
certificats aux parties

 Obtenir l’accord des avocats avant (si possible) la 1ère réunion 
ainsi que la partie publique de leur certificat par leur auto-
inscription dans l’annuaire

 Après accord des parties, en général lors de la 1ère réunion 
(formalisé sur la feuille de présence)

– Obtenir un mandat pour le représentant non mandataire 
social  d’une personne morale 

 commander les certificats pour les parties non équipées
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3.2 Auto-inscription

 Pour donner les droits d’accès aux avocats, aux 
magistrats et greffiers, ils doivent s’auto-inscrire 
préalablement dans l’annuaire
– Annuaire de l’espace test (facultatif et uniquement pour 

les tests)

– Annuaire de l’espace réel (indispensable) :
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3.2 Auto-inscription

 Ecran :

24



CNCEJ –

3.2 L’auto-inscription

Sont concernés :
 Les avocats
 Les magistrats et les greffiers
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3.2 L’attribution de certificats aux parties

 Le bon de commande (voir formulaire)

 La transmission à CERTEUROPE
 expertsae@certeurope.fr

 Le rattachement du certificat
 Rattachement manuel du certificat après décompression 

du fichier (la transmission des certificats est réalisée dans un fichier 
compressé pour ne pas être bloquée par IE)
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3.3 OPALEXE - accueil
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3.4 La création du dossier

 L’expert est l’architecte du dossier
 Règle de nommage
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3.4 Accès à l’expertise
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3.4 gestion de l’expertise
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3.5 La création des participants

 Les catégories dans OPALEXE
– Partie / Greffe / Tribunal ou Cour / Co-expert / Partie c/o expert

 Le nommage 

 Les situations
– 1 partie – 1 avocat
– 2 parties avec le même avocat
– 1 partie et 2 avocats
– Le sapiteur
– L’expert d’assurance
– L’expert conseil
– La partie c/o expert31
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3.5- La création des participants 
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3.5- La création des participants 

 Il existe 4 états possibles pour le statut de l’expertise :
– « en construction » : c’est-à-dire en création : le dossier Opalexe est modifiable par 

l’expert et il n’est pas visible par les participants
 quitter l’état « en construction » est définitif

– « en cours » : le dossier est actif, c’est son état normal en cours d’expertise. Les 
participants y ont accès en fonction de leurs droits. Toute modification contradictoire 
du dossier d’expertise sur Opalexe est consignée dans les messages du serveur.

– « en attente » : le dossier d’expertise reste accessible mais seulement en 
consultation. Les modifications apportées par l’expert sont consignées dans les 
messages du serveur.

– « terminée » : cela signifie que le dossier est définitivement clôturé sur Opalexe. 
Aucun participant ne peut avoir accès au dossier, seul l’expert peut uniquement 
consulter les fichiers. Aucun dépôt de pièce n’est plus possible.
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3.5 – La création des participants 

 Cliquer sur « créer un nouveau participant »
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3.5- La création des participants 

 Le participant apparaît à gauche de l’écran
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3.5 – La création des participants 

 3 situations :
– Le certificat a déjà été utilisé (déjà sélectionné)
– Le certificat est dans l’annuaire Avocats/Magistrats
– Le certificat a été envoyé par la messagerie

36



CNCEJ –

3.5 – La création des participants 

37



CNCEJ –

3.5 - La création des participants 
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3.5 – La création des participants 

 Il faut donner l’accès à chaque intervenant
 Un participant peut avoir plusieurs intervenants
 Exemple : une partie avec un avocat, la partie, un expert de 

partie
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3.5 – La création des participants 

 Créer un participant « JURIDICTION »
– Y associer le certificat du magistrat

 bien vérifier l’ordonnance pour connaître le magistrat en 
charge du suivi de l’expertise

 Créer un participant « GREFFE »
– Y associer les certificats de tous les greffiers du 

service des expertises et éventuellement celui du 
greffier de la chambre de la juridiction
 Bien connaître les règles de fonctionnement de la 

juridiction
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3.5 - La création des participants 
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3.5 - La création des participants 

 Vérifier la création des participants

 Cliquer sur « voir tous les participants

42
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3.6 - Les répertoires

 Les répertoires de l’expert : le contenu
 Correspondance
 Notes aux parties

– Compte rendu de réunion d’expertise
– Les notes d’expertise
– La note de synthèse ou pré-rapport

 Tribunal ou Cour (répertoire invisible par les parties)
– Espace confidentiel 

 Greffe
– Les demandes de délais
– Les demandes de consignation complémentaire
– Le rapport signé électroniquement
– La demande de taxe
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3.7 - Dépôt et récupération des pièces

 Le format des fichiers
 Le nommage

 Le regroupement de documents dans un dossier
 La compression
 Les difficultés

– Fichiers reçus défectueux
– Fichiers reçus non référencés
– Fichiers reçus très nombreux

44



CNCEJ –

3.7 Les accusés de réception et avis de non 
distribution

Dans la version actuelle d’Opalexe

 Les accusés de réception
 Ils ne sont pas exhaustifs actuellement
 Ils ne permettent pas de savoir qui a téléchargé un fichier

 Les avis de non distribution
 En cas d’erreur d’adresse de messagerie  absence 

d’information en retour
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3.7 La relation avec le greffe

 Le greffe est informé de tous les dépôts de 
pièces

– Compte tenu du nombre de messages reçus,  les 
documents utiles pour le greffe n’étant pas distingués des 
autres messages sauf gestion optimisée de la messagerie 
 risque qu’aucun message ne soit pris en compte

– Solution pratique :
 informer le greffe des dépôts réalisés dans le répertoire greffe par 

mail en indiquant le n° du dossier
 Paramétrer la messagerie du greffier pour diriger les messages 

déposés dans le répertoire greffe vers un dossier spécifique de sa 
messagerie
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3.7 Opalexe - le dépôt de pièces
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3.8 Opalexe - le téléchargement de pièces
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3.9 Opalexe – les messages du serveur

 Envoi d’un mail à tous les participants à la suite de chaque 
modification et chaque dépôt de pièces dans un dossier

 Journal des messages du serveur
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3.10 Le Dépôt du rapport

 Dans la version actuelle d’OPALEXE
– Après le dépôt du rapport,
– de l’ordonnance de taxe par le greffe
– de la notification de taxe par l’expert 
Mettre l’expertise « en attente » et ne pas la mettre en 
position « terminée »

 « En attente » permet à tous les participants de télécharger 
sans pouvoir déposer de pièces

 « Terminée » ne permet plus aux participants d’accéder au 
dossier.

Fonctionnalité modifiée dans la future version
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3.10 Dépôt du rapport signé 
électroniquement

 Le rapport est signé avec une signature 
électronique

– La signature électronique n’est pas une image de la 
signature manuscrite

 Pourquoi la signature électronique ?
– Authentification du signataire
– Non altération du document
– Le rapport doit être signé (obligation juridique)
– Décisions de jurisprudence administrative qui invalident les 

documents non signés électroniquement
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3.11 Les coûts - Facturation OPALEXE

 L’onglet suivi du coût

 S’ajoutent :
– Espace informatique 10 € HT
– Certificats commandés : 15 € HT par certificat
– La prestation d’assistance (à créer) (montant non défini)
– L’archivage (ultérieurement)
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PAUSE
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4 – Cas pratique

 1er temps : vous allez retirer tous les certificats attribués aux différents 
participants

 2ème temps :
– Vous allez attribuer le rôle de co-expert au formateur
– Vous allez attribuer de nouveaux certificats aux participants à 

l’expertise créée précédemment en utilisant ceux des stagiaires 
présents dans la salle

 3ème temps :
– Vous allez déposer à nouveau un document dans le répertoire 

« greffe » et dans le répertoire « note aux parties » de votre 
dossier

– Vous allez déposer un dire dans l’affaire où vous êtes « partie » et 
vous allez télécharger les fichiers déposés par l’expert
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5- Les écrits nécessaires à l’ouverture et au 
suivi d’une expertise dématérialisée

5.1 - La prise de convenance avec les avocats (et le cas échéant les 
conseils de partie)
5.2 - La 1ère réunion 
5.3 - Le premier compte-rendu ou la première note d’expertise
5.4 - Le rapport
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5.1 Prise de convenance avec les avocats

 Demander aux avocats leur auto-inscription (s’ils ne 
l’ont pas déjà réalisée)

 Joindre la lettre (à télécharger sur le site du CNCEJ)
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5.2 La première réunion

 Faire signer la feuille de présence avec la colonne 
« acceptation de la dématérialisation »

 Remettre le bon de commande d’un certificat aux 
parties non équipées si elles acceptent la 
dématérialisation

 Obtenir ou demander le mandat du représentant non 
mandataire social d’une personne morale

 Informer les parties et leur remettre la note sur la 
mise en œuvre de la dématérialisation par les 
parties représentées ou non représentées
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5.3 Le premier compte-rendu ou la
première note d’expertise

 Rappel des participants qui ont accepté la 
dématérialisation et annexer la liste des participants 
(sécurisation des adresses mail)

 Indiquer que tous les échanges seront réalisés de 
manière privilégiée sur la base Opalexe pour les 
participants à la dématérialisation

 Rappeler les bonnes pratiques et annexer la note
 Mettre en annexe de la note d’expertise la liste des 

participants (à éditer dans Opalexe)
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5.4 Le rapport

 Rappel des participants qui ont accepté la 
dématérialisation et annexer la liste des participants 
(sécurisation des adresses mail)

 Signer électroniquement le rapport
 Créer deux fichiers (pour faciliter le téléchargement)

– Le rapport proprement dit
 DEM_DEF_EXPERT_RAP1/2_AAAA-MM-JJ

– Les annexes
 DEM_DEF_EXPERT_RAP2/2_AAAA-MM-JJ

 Mettre en annexe du rapport la liste des participants 
(à éditer dans Opalexe)
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6 - LES OUTILS COMPLEMENTAIRES

6.1 - La documentation 
– Site Internet CNCEJ
– Site Internet CERTEUROPE
– Site Internet de la CEJ de Bordeaux

6.2 - La gestion électronique des fichiers en local et l’archivage
6.3 - La messagerie

– La boîte « OPALEXE »
– La direction automatique

6.4 - Le format PDF
6.5 - La signature électronique
6.6 - La Poste, un outil complémentaire
6.7 – L’équipement de l’expert
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6.1 La Documentation : CERTEUROPE et CNCEJ

 CERTEUROPE : 
– FAQ :

http://www.certeurope.fr/opalexe-questions-frequentes.php
– Guide : 

http://www.certeurope.fr/divers/Guide_de_Formation_Opalexe.pdf

 CNCEJ : rubrique « dématérialisation » en cours de 
création
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6.1 La documentation : site de la CEJB
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6.2 La GED en local

 Création d’une arborescence Windows :
– Pièces de procédure
– Correspondance
– Pièces communiquées par les parties
– Diligences techniques

de l’expert
– Pièces comptables

+
– Dématérialisation 
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6.2 L’archivage

 Délai de conservation : 20 ans (conseillé)

 Situation actuelle :
– L’archivage n’a pas été encore traité
– L’expert assure l’archivage de son dossier

 CERTEUROPE
– Conserve les expertises en ligne pour l’instant
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6.3 La messagerie

 La création d’un répertoire

 Bouton droit sur boîte de réception
 Sélectionner « nouveau dossier »
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6.3 La messagerie

 Direction automatique des messages

 Bouton droit sur le message, puis « règle » et « créer une règle »
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6.4 Le format PDF

 Constitution d’un dossier
– « combiner » puis « ajouter des fichiers »

 Surligner
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6.4 Le format PDF

 Fonction « machine à écrire »

 Elle permet d’ajouter du texte

 Fonction « signets »

 Elle permet de référencer les documents dans un fichier
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6.5 La signature électronique

 Logiciel utilisé : Adobe Acrobat Standard 9

 « options avancées »
 « signer et certifier »
 « apposer une signature »
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6.5 La signature électronique

 Logiciels identifiés :
– Adobe Acrobat Standard 9
– PDF Converter 7
(liste non exhaustive)

 Résultat :

70



CNCEJ –

6.6 La Poste – un outil complémentaire
 Une alternative pour adresser un fichier à un intervenant qui lui sera remis sous 

forme papier s’il n’a pas de certificat

 https://lettreenligne.laposte.fr/lpl/accueil.action
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6.7 L’équipement de l’« e-Expert »

 Un ordinateur récent équipé d’un navigateur Internet à jour de 
la dernière version

 Une liaison internet de qualité
 La carte d’expert
 Un scanner
 Une imprimante
 Une solution logiciel de bureautique (traitement de texte et 

tableur)
 Un logiciel pour créer et travailler sur des documents PDF
 Un logiciel permettant la signature électronique
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7 – Conclusion : conseils pratiques

– Pratiquez rapidement 
– Lancez la dématérialisation sur les nouvelles 

expertises civiles systématiquement
– Sachez convaincre les avocats
– Toutes les expertises civiles (CA,TGI, TC, PH), 

hors expertises administratives et pénales, sont 
concernées même si la juridiction ne participe pas 
encore à la dématérialisation (amélioration du 
contradictoire, diminution des tâches 
administratives)

devenez  e-EXPERT
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8 - ANNEXES

8.1.0 - Le manuel d’installation Windows et Mac
8.2.1 - Le guide d’utilisation 
8.2.2 - Opalexe FAQ (questions fréquentes) 
8.3.1 - Mise en œuvre de la dématérialisation par les avocats 
8.3.2 - Mise en œuvre de la dématérialisation par les parties représentées
8.3.3 - Mise en œuvre de la dématérialisation par les parties non représ.
8.4.1 - La feuille de présence (Excel)
8.4.2 - Le bon de commande du certificat pour les parties (Word)
8.5.1 - Note d’information n° 5 CEJB 
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